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• C’est purement une affaire familiale
• L’homme fort de Parakou n’a jamais levé la main sur son neveu

Guérite tV Monde
Bohicon

rouvre ses portes le 1er octobre prochain

00229 91 19 1010

POLiTique

Anselme ORICHA

POLITIQUe Bastonnade d’un neveu de l’ex-député du Br

Gbadamassi imperturbable

«Le linge sale se lave 
en famille,» dit-on, 
et l’honorable Rachi-

di Gbadamassi en a donné 
une parfaite illustration.

En effet, une vidéo où l’on 
voit ses gardes infliger une 
correction corporelle à son 
neveu a récemment refait 
surface, suscitant de vives 
réactions sur les réseaux 
sociaux, notamment de la 
part de ses détracteurs po-
litiques. Cette vidéo, exhu-
mée et rendue virale par 
un détracteur de l’ex-dé-
puté, met en scène une 
vieille affaire familiale.

Akim, le neveu de l’ho-
norable Rachidi Gbada-
massi, avait pris la fuite 
après avoir contracté une 
dette de 5 millions de 
FCFA. Retrouvé par des 
membres de sa famille, il a 
été conduit chez son oncle 
pour résoudre cette affaire. 
Dans un élan paternel, le 

«Buffle du Borgou» a dé-
cidé de régler la dette de 
son neveu. Cependant, en 
fidèle partisan de la disci-
pline et des valeurs fami-
liales, et dans le souci de 
corriger les mauvais com-
portements, l’honorable 
Gbadamassi a jugé néces-
saire, à travers ses gardes 
du corps, de donner une 
leçon à Akim. Ce dernier 
avait en effet osé lever la 
main sur son oncle pater-
nel, un acte inacceptable 
dans nos sociétés afri-
caines.

Certains se demandent 
pourquoi ce détracteur, 
qui n’a aucun lien fami-
lial avec Gbadamassi, 
s’est permis de diffuser 
cette vidéo privée. Cette 
polémique ne semble être 
qu’une nouvelle tenta-
tive pour déstabiliser le 
«Buffle de Parakou,» qui 
reste un fervent défenseur 
du Président Patrice Ta-
lon et de l’ordre social.
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sanTé

La myopathie N est 
une maladie neu-
romusculaire rare 

qui affecte les muscles 
du corps, entraînant une 
faiblesse musculaire pro-
gressive. Les personnes 
atteintes de cette patho-
logie peuvent éprouver 
des difficultés à effectuer 
des mouvements de base 
comme marcher, lever 
les bras ou même respi-
rer. Cette myopathie fait 
partie d’un groupe plus 
large de maladies appe-
lées myopathies congé-
nitales, qui sont souvent 
présentes dès la naissance 
ou se manifestent durant 
l’enfance.

Les symptômes de la 
Myopathie N

Les symptômes de la myo-
pathie N varient d’une 
personne à l’autre, mais la 
plupart des patients res-
sentent une faiblesse mus-
culaire généralisée. Celle-

ci touche principalement 
les muscles proximaux, 
c’est-à-dire les muscles 
proches du tronc, comme 
ceux des épaules, des 
hanches ou des cuisses. 
D’autres signes peuvent 
inclure une atrophie mus-
culaire, des difficultés res-
piratoires, des troubles de 

SANTé Santé

Tout sur la Myopathie

la déglutition, et parfois 
des anomalies faciales. 
Les symptômes sont gé-
néralement progressifs, 
ce qui signifie qu’ils s’ag-
gravent avec le temps.

Les causes de la Myopa-
thie N

La myopathie N est prin-
cipalement causée par 
des mutations génétiques 
héréditaires. Elle se trans-
met généralement selon 
un mode autosomique ré-
cessif, ce qui signifie que 
les deux parents doivent 
être porteurs du gène 
mutant pour que l’enfant 
développe la maladie. 
Ces mutations affectent la 
production de protéines 
essentielles au bon fonc-
tionnement des muscles, 
ce qui entraîne leur dégé-
nérescence progressive. 
Dans certains cas rares, la 
maladie peut apparaître 
de manière sporadique 
sans antécédents fami-
liaux.

Le traitement de la Myo-
pathie N

Il n’existe actuellement 
aucun traitement cura-
tif pour la myopathie N, 
mais des options théra-
peutiques permettent de 

gérer les symptômes et 
d’améliorer la qualité de 
vie des patients. La phy-
siothérapie est souvent 
recommandée pour ai-
der à maintenir la force 
musculaire et la mobilité. 
En cas de problèmes res-
piratoires, une assistan-
ce ventilatoire peut être 
nécessaire. Les médica-
ments, comme les corti-
costéroïdes, peuvent par-
fois être prescrits pour 
ralentir la progression de 
la maladie. Dans certains 
cas, des interventions 
chirurgicales peuvent être 
envisagées pour corriger 
certaines complications, 
comme les scolioses.

Les aliments à éviter en 
cas de Myopathie N

Bien que l’alimentation 
ne puisse pas guérir la 
myopathie N, certaines 
recommandations nutri-
tionnelles peuvent aider 
à mieux gérer la maladie. 
Il est conseillé d’éviter les 
aliments riches en graisses 
saturées et en sucres raf-
finés, car ils peuvent ag-
graver l’inflammation et 
contribuer à la prise de 
poids, ce qui pourrait sur-
charger les muscles affai-
blis. Les patients doivent 
aussi limiter leur consom-
mation de sel pour ré-
duire le risque de réten-
tion d’eau, surtout s’ils 
ont des difficultés respi-
ratoires. En revanche, un 
régime riche en protéines 
maigres, en vitamines, et 
en minéraux est recom-
mandé pour favoriser la 
régénération musculaire 
et améliorer l’état général.
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sOCieTe

Latifath KOWeNOU

Faosiya SeFOU

SOCIeTe

SOCIeTe

Divagation des animaux domestiques à Adjarra

Commémoration de la Maouloud

Des mesures fermes prises par le maire Germain 
Wanvoegbé contre les propriétaires négligents

La journée du dimanche 15 septembre 
déclarée fériée, chômée et payée

Dans ce même com-
muniqué, le maire 
Germain Wanvoeg-

bé a fait le point sur les efforts 
fournis par les services muni-
cipaux d’hygiène et de l’en-
vironnement, ainsi que par 
les chefs d’arrondissement et 
de quartier. Jusqu’à présent, 
ces derniers ont mené des ac-
tions de sensibilisation afin 
d’encourager les habitants 
à mieux contrôler leurs ani-
maux domestiques. Toute-
fois, face à la persistance du 
problème, le maire a annon-
cé une mesure forte visant à 
éradiquer ce phénomène : la 
saisie définitive des animaux 
errants dans les rues.

Cette opération, qui débu-
tera sous peu, constitue une 
réponse ferme aux proprié-
taires négligents qui laissent 
leurs animaux se promener 
librement, mettant en dan-

Dimanche 15 sep-
tembre pro-
chain marquera 

ger la population. La mairie 
a clairement indiqué que les 
bêtes saisies ne seront plus 
restituées à leurs proprié-
taires, et que la municipali-
té se réserve le droit de les 
utiliser à d’autres fins. Bien 
que stricte, cette décision est 
jugée nécessaire pour pour-
suivre l’assainissement de la 
commune d’Adjarra, qui at-
tire un nombre croissant de 
visiteurs étrangers.

Le maire a également donné 
des instructions aux chefs 
d’arrondissement et de vil-
lage afin qu’ils renforcent 
la sensibilisation sur leurs 
territoires respectifs. Il est 
essentiel que les habitants 
prennent conscience de la 
gravité de ce phénomène 
et adoptent des comporte-
ments responsables pour 
prévenir l’abandon des ani-
maux dans les rues.

Il convient de noter que cette 

la commémoration de la 
Maouloud, célébrant la 
naissance du prophète 
Mohammed. L’informa-
tion a été confirmée par 

Le 11 septembre 2024, la mairie d’Adjarra a publié un communiqué alertant la population sur un problème récurrent affectant la tranquillité et la sécurité de 
la commune : la divagation des animaux domestiques. Ce phénomène, qui s’intensifie, cause de nombreux problèmes, notamment en matière de sécurité rou-
tière. En effet, les animaux laissés en liberté par leurs propriétaires créent des obstacles à la circulation des personnes et des biens, et sont souvent à l’origine 
de divers accidents.

initiative municipale vise à 
protéger à la fois les citoyens 

plusieurs sources proches 
de l’Union islamique du 
Bénin (UIB). Comme à 
l’accoutumée, l’UIB et le 
ministère du Travail et de 

et les visiteurs d’Adjarra, 
tout en contribuant à l’amé-

la Fonction publique pu-
blieront chacun un com-
muniqué pour en infor-
mer l’opinion publique. 
Le gouvernement décla-

lioration de la qualité de vie 
dans la commune.

rera cette journée fériée, 
chômée et payée sur toute 
l’étendue du territoire na-
tional afin de permettre 
une meilleure célébration.

(Trois points à l’ordre du jour)
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Compte rendue du conseil des ministres du 11 09 2024
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inTer / sOCieTe

Amanda e. DACKeY

SOCIeTe Tensions au Mali

Nouvelle suspension de médias internationaux

Accusée par la junte 
militaire de man-
quer d’équilibre 

et de neutralité dans son 
traitement de l’informa-
tion, la chaîne francophone 
TV5 Monde a été suspen-
due pour une durée de trois 
mois. Cette décision survient 
dans un contexte de suspen-
sions successives : en moins 
de trois semaines, la chaîne 
LCI a été suspendue en août 
dernier, et France 24 ainsi 
que Radio France Internatio-
nale (RFI) ont été interdites 
d’antenne depuis avril 2022. 
En février dernier, France 2 
a également été suspendue 
pour deux mois.

TV5 Monde ne sera donc 
plus accessible au Mali pen-

dant trois mois, selon une 
décision prise par la Haute 
Autorité de la Communica-
tion (HAC) le mercredi 11 
septembre 2024. La HAC 
justifie cette suspension par 
des «violations» relevées 
dans un reportage diffusé 
le 26 août dans le journal 

(TV5 Monde suspendue pour partialité présumée)

Afrique de la chaîne, qui 
faisait état de la mort de 
15 civils dans des raids de 
drones à Tinzaouatène.

La chaîne, dans un commu-
niqué, a exprimé son regret 
de ne pas avoir été consul-
tée par la HAC pour four-

nir des explications ou des 
précisions sur le contenu 
incriminé. TV5 Monde rap-
pelle que l’armée malienne 
n’avait pas encore commu-
niqué sa version des faits au 
moment de la diffusion du 
reportage, malgré plusieurs 
sollicitations.

Ces suspensions s’ins-
crivent dans un climat de 
tensions croissantes entre 
le Mali et la France, avec 
Bamako réorientant ses al-
liances stratégiques vers la 
Russie.

Faosiya SeFOU

SOCIeTe Nouvelle autoroute Sèmè-Porto-Novo

Une réalisation qui impressionne les populations

Depuis son acces-
sion au pouvoir en 
2016, le Président 

Patrice Talon s’est engagé 
résolument dans la transfor-
mation du Bénin. Dans cette 
optique, de nombreuses in-
frastructures routières ont 
été lancées à travers le pays. 
L’une des plus remarquables 
dans l’Ouémé est l’autoroute 
Sèmè-Porto-Novo. Longue 
de 10 km, cette voie à double 
sens, encore en chantier, fa-
cilite déjà considérablement 
la circulation entre ces deux 
villes. Les riverains, impres-

sionnés par l’initiative, sa-
luent le leadership du pré-
sident Patrice Talon.

Pour Lionel Quenum, un 
habitant de la région, « c’est 
une chance pour le Bénin 
d’avoir un président comme 
Patrice Talon ». Il ajoute : « 
Cette voie est impression-
nante. » Dans le même sens, 
Marcelin Hounyè affirme 
que la réalisation de cette 
infrastructure était inimagi-
nable. « Personne n’y croyait 
», souligne-t-il.

Malgré leur satisfaction ac-
tuelle, les populations n’ont 

pas oublié les nombreuses 
difficultés qu’elles rencon-
traient auparavant sur cet 
axe. Bien que les travaux ne 
soient pas encore achevés, 
les usagers constatent déjà 
un net soulagement et expri-
ment leur gratitude envers 
le gouvernement pour cette 
réalisation, qu’ils perçoivent 
comme un véritable cadeau. 
En attendant la livraison 
complète, prévue dans les 
mois à venir, la qualité de 
vie des habitants s’améliore 
grâce à cette route moderne, 
équipée de séparateurs et of-
frant une meilleure sécurité.

Comme le dit souvent 
l’adage, « la route du dé-
veloppement passe par le 
développement des routes 
». Depuis son accession au 
pouvoir, le président Patrice 

Talon, avec le soutien de son 
gouvernement, s’est engagé 
résolument à transformer le 
Bénin en misant sur des in-
frastructures routières ma-
jeures à travers tout le pays.
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La loi n°2024-10 du 19 mars 2024, relative au taux d’intérêt légal, adoptée et délibérée par l’Assemblée nationale lors de sa séance du 27 février, a été promul-
guée par le président de la République, Patrice Talon. Elle entre désormais en vigueur. Voici l’intégralité du décret présidentiel.

aCTuaLiTe
ACTUALITe Bénin

Promulgation de la loi sur le taux d’intérêt 
légal par le président Patrice Talon
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inTer

Amanda e. DACKeY

INTeR Guinée-Bissau

Umaro Sissoco embalo renonce 
à briguer un second mandat

Cette décision a été 
prise après une dis-
cussion privée avec 

son épouse, Dinisia Reis Em-
balo. Il a expliqué qu’à son 
avis, et après avoir consulté 
sa femme, il ne voyait plus 
l’intérêt de participer à une 
nouvelle compétition poli-
tique face à des adversaires 
qu’il juge peu menaçants.

Cette déclaration est surpre-
nante, car des mouvements 
s’étaient formés pour soute-
nir sa candidature. Toutefois, 
la fin de son mandat actuel et 
la date de la prochaine pré-
sidentielle restent sujets à 
controverse.

Embalo a affirmé qu’il res-
pecterait la totalité de son 
mandat, dont l’échéance est 
prévue en 2025, et a souligné 
que le futur président devra 
faire preuve de plus de sin-
cérité et de sérieux dans ses 

relations avec la classe poli-
tique. Cette remarque visait 
principalement ses oppo-
sants, notamment Domingos 

Le président de la Guinée-Bissau, Umaro Sissoco Embalo, a annoncé ce mercredi, à l’issue du conseil des ministres, qu’il ne se représenterait pas à la fin de 
son quinquennat.

Simoes Pereira, ancien pré-
sident du Parlement dissous, 
dont il doute des capacités à 
diriger le pays.

Pour rappel, l’élection du 
président Umaro Sissoco 
Embalo en décembre 2019 

avait été vivement contestée 
par ses opposants.

Anselme ORICHA

INTeR Drame conjugal au Kenya

Décès de Dickson Ndiema Marangach après l’attaque 
fatale sur son épouse, l’athlète Rebecca Cheptegei

Marangach est sus-
pecté d’avoir pro-
voqué l’incendie 

qui a ravagé la résidence de 

Rebecca Cheptegei le di-
manche 1er septembre 2024. 
Âgée de 33 ans, l’athlète ou-
gandaise est décédée le jeudi 
5 septembre des suites d’une 
«défaillance multiviscérale» 

causée par ses graves brû-
lures. Ce drame, qui est un 
cas manifeste de violence 
conjugale, aurait été déclen-
ché par une dispute autour 
d’un terrain que Rebecca 

Cheptegei avait acquis pour 
y construire une maison.

Il convient de rappeler que 
la défunte avait représenté 
l’Ouganda lors du marathon 

féminin des Jeux olympiques 
de Paris le mois dernier. Sa 
disparition tragique est une 
perte énorme pour son pays, 
encore en deuil suite à ce dé-
part prématuré.

Dickson Ndiema Marangach, accusé d’avoir brûlé vive son épouse, l’athlète ougandaise Rebecca Cheptegei, est décédé à son tour. Selon des sources, il a suc-
combé à ses blessures dans la soirée du lundi 9 septembre, alors qu’il était soigné à l’hôpital pour des brûlures qu’il s’était lui-même infligées.
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Vers un troisième mandat ou non de Talon

Wilfried Léandre Houngbédji 
siffle la fin du débat

Le Président Patrice Talon ne sera pas candidat à un troisième mandat lors des élections présidentielles de 2026, conformément aux dispositions de la 
Constitution béninoise. C’est ce que l’on retient des explications du porte-parole du gouvernement, Wilfried Léandre Houngbédji, en réponse aux rumeurs 
persistantes évoquant une éventuelle candidature du chef de l’État pour un troisième mandat. Ces rumeurs faisaient état de la tentation pour Patrice Talon 
de briguer à nouveau la présidence en 2026, malgré la limitation constitutionnelle.

Achille OUSSOU

INTeR Face à des pratiques suspectes au Burkina Faso 

Le ministère de la Sécurité appelle 
les populations à la vigilance

Dans un contexte sé-
curitaire préoccu-
pant, le ministère 

de la Sécurité du Burkina 
Faso, dirigé par Mahama-
dou Sana, a publié un com-
muniqué officiel en date 
du 4 septembre 2024. Ce 
document met en lumière 
une situation alarmante liée 
à des comportements sus-
pects observés dans certaines 
zones sensibles du pays. 
 
Selon les informations re-
cueillies par les autorités, 
des individus malintention-
nés se livrent à des activités 
suspectes en dissimulant 
leurs véritables intentions 
sous des apparences ano-
dines, telles que la mendi-
cité ou la vente ambulante. 

Ces actions sont qualifiées 
d’activités « écran », permet-
tant à ces personnes de se 
fondre dans la population 
tout en réalisant des repé-
rages stratégiques, compro-
mettant ainsi la sécurité de 
lieux hautement sensibles. 
 
Le ministre de la Sécurité 
appelle les citoyens à faire 
preuve de prudence et à évi-
ter de participer à de telles 
activités, notamment au-
tour des grandes artères, des 
carrefours importants, des 
administrations publiques, 
des casernes militaires, des 
hôpitaux, et autres sites stra-
tégiques. Bien que ces com-
portements puissent sem-
bler anodins, ils constituent 
une menace potentielle 
dans un environnement où 
la vigilance est essentielle. 

 
Face à cette situation, des 
instructions claires et fermes 
ont été données aux forces de 
sécurité publique. Leur mis-
sion est de mettre fin à ces 
pratiques illégales et de ga-
rantir le respect de la loi par 

tous les moyens nécessaires. 
Ces activités sont non seu-
lement interdites par la loi, 
mais elles représentent éga-
lement un danger pour la sta-
bilité et la sécurité du pays. 
 
Le ministère de la Sécurité 

réitère son appel à la colla-
boration de tous les citoyens 
pour signaler tout compor-
tement suspect et demeurer 
vigilants dans leur quoti-
dien, afin de garantir un en-
vironnement sécurisé pour 
l’ensemble de la population.

inTer

La rédaction

INTeR Sénégal 

Dissolution de l’Assemblée Nationale par Bassirou Diomaye Faye 

Le président sénéga-
lais Bassirou Dio-
maye Faye a annoncé 

la dissolution de l’Assem-
blée Nationale et la tenue 
d’élections anticipées pour 
renouveler le Parlement. Le 
peuple sénégalais sera ap-
pelé aux urnes le dimanche 
17 novembre 2024 pour élire 
de nouveaux députés. Cette 
décision a été communi-
quée par le président Faye 
lors de son discours ce jeu-
di, 12 septembre 2024. Le 
chef de l’État a justifié cette 

dissolution par le fait que 
l’Assemblée actuelle aurait, 
selon lui, contourné la vo-

lonté populaire, notamment 
en bloquant certains pro-
jets majeurs pour le pays. 

 
Il convient de rappeler que 
les députés de l’actuelle As-

semblée nationale, dont la 
majorité est issue de l’op-
position, ont terminé ce 
jeudi 12 septembre 2024, 
le délai constitutionnel de 
deux ans exigé par l’article 
87 de la Constitution avant 
toute dissolution. Cet article 
stipule : « Le Président de 
la République peut, après 
avoir recueilli l’avis du 
Premier Ministre et celui 
du Président de l’Assem-
blée nationale, prononcer, 
par décret, la dissolution 
de l’Assemblée nationale. » 
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